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(54) PROCÉDÉ POUR LA CONFIGURATION ET L’ AFFICHAGE EN RÉALITÉ AUGMENTÉE OU 
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(57) Procédé (100) pour la configuration et l’afficha-
ge en réalité augmentée ou mixte ou étendue des infor-
mations relatives à un équipement installé dans un site
réel, comportant :
- (110) : construire une base de données dans laquelle
chaque document ou chaque partie sélectionnée d’un
document est associé(e) à une étiquette électronique
correspondante qui contient une adresse renvoyant vers
le document ou vers la partie sélectionnée du document
lui associé(e) ;
- (120) : identifier de manière univoque l’équipement ins-
tallé dans le site réel ;
- (130) : associer l’équipement identifié à une étiquette
électronique ;
- (140) : créer un ou plusieurs premier(s) point(s) d’intérêt
lié(s) à au moins une étiquette électronique et configu-
ré(s) pour être superposé sur un premier document ou
sur une première partie sélectionnée d’un document
correspondant ;
- (150) : créer un ou plusieurs deuxième(s) point(s) d’in-
térêt à afficher superposé sur l’équipement ;
- (160) : associer un deuxième point d’intérêt à au moins
un premier point d’intérêt.
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Description

[0001] La présente invention concerne un procédé
pour la configuration et l’affichage en réalité augmentée
ou mixte ou étendue, des informations relatives à un équi-
pement installé dans un site réel, un produit programme
d’ordinateur et un dispositif électronique associés.
[0002] Le procédé, le produit programme d’ordinateur
et le dispositif électronique selon la présente invention
seront décrits en faisant ici une référence spécifique à la
réalité augmentée ou RA (de l’anglais « augmented
reality » ou « AR »). Toutefois, cette référence ne doit
pas être considérée comme limitant la possibilité d’ap-
pliquer le procédé, le produit programme d’ordinateur et
le dispositif électronique selon l’invention à des autres
types de réalités immersives, notamment à la réalité mix-
te (de l’anglais « Mixed Reality » ou « MR ») et à la réalité
étendue (de l’anglais « Extended Reality » ou « XR »).
[0003] La réalité augmentée est aujourd’hui bien utili-
sée dans plusieurs domaines techniques, par exemple
pour faciliter le diagnostic et la maintenance des machi-
nes industrielles.
[0004] En particulier, la configuration d’une machine
industrielle en réalité augmentée permet d’afficher sur
l’écran d’un dispositif électronique portable, une image
enrichie de la machine à laquelle sont associées des
informations relatives à la même machine.
[0005] Les informations peuvent être accédées au
moyen d’un ou plusieurs point(s) d’intérêt (de l’anglais
«Point Of Interest» ou «POI»), qui sont préconfigurés
pour être liés directement aux informations pertinentes
et, pendant le déclenchement d’une application RA, ils
sont superposés à l’image de l’équipement affichée sur
l’écran du dispositif électronique portable.
[0006] De cette façon, les opérateurs qui doivent inter-
venir sur un équipement installé ont partout à leur dispo-
sition les informations nécessaires propres à l’équipe-
ment, comme par exemple des schémas électriques, des
manuels d’interventions, des vidéos, des tutoriels, et ce-
tera.
[0007] Par conséquent, les parties de l’équipement sur
lesquelles on doit intervenir sont identifiés plus précisé-
ment et de manière plus rapide, les temps consacrés à
l’intervention, à la recherche de documents, et à la main-
tenance sont réduits, les erreurs humaines sont dimi-
nuées.
[0008] Toutefois, même si l’utilisation de la réalité aug-
mentée offre plusieurs avantages, il existe encore des
aspects susceptibles d’être améliorés.
[0009] En particulier, lors de la configuration d’une ap-
plication RA sur un dispositif technique, il faut aujourd’hui
définir manuellement chaque point d’intérêt et ses infor-
mations spécifiques, comme par exemple les liens vers
la documentation technique, les liens vers les schémas
techniques, les liens vers le guide utilisateur, les liens
vers la liste de questions fréquemment posées ou FAQ
(de l’anglais « Frequently Asked Questions »), le lien
vers le site Web du fabricant, et cetera.

[0010] Il s’agit donc d’un processus très long qui de-
mande l’exécution de plusieurs étapes, comme par
exemple lister tous les liens de documentation vers
l’équipement, lire manuellement et répertorier les parties
pertinentes identifiées / référencées de l’équipement
dans le document, créer manuellement chaque POI avec
des liens directs vers la documentation correspondante.
[0011] En outre, quand un POI préconfiguré est sélec-
tionné, l’accès aux informations liées peut être imprécis
parce que le lien associé ouvre le document à la première
page et non à l’endroit exact du document où se trouve
l’information pertinente.
[0012] De cette façon, un utilisateur doit commencer
sa propre recherche pour repérer l’information technique
nécessaire, ce qui peut être difficile, causer des erreurs
et nécessiter beaucoup de temps.
[0013] Enfin, il y a également la possibilité que les don-
nées RA soient incohérentes lorsque des modifications
ont été apportées dans certaines documents, et en par-
ticulier dans des diagrammes techniques.
[0014] Le but de l’invention est de proposer une solu-
tion répondant au moins partiellement à ces problémati-
ques, et en particulier une solution qui permet une iden-
tification des informations pertinentes plus aisé et rapide
par rapport aux solutions connues.
[0015] Ce but est atteint par un procédé pour la confi-
guration et l’affichage en réalité augmentée ou mixte ou
étendue des informations relatives à au moins un équi-
pement installé dans un site réel, le procédé étant carac-
térisé en ce qu’il comporte au moins les étapes
suivantes :

(a) : construire une base de données comprenant
une pluralité de documents qui portent des informa-
tions relatives à l’équipement, dans laquelle chaque
document ou chaque partie sélectionnée d’un docu-
ment inclus dans la base de données est associé(e)
à au moins une étiquette électronique correspon-
dante qui contient une adresse renvoyant vers le do-
cument ou vers la partie sélectionnée du document
lui associé(e) ;
(b) : identifier de manière univoque l’équipement ins-
tallé dans le site réel ;
(c) : associer l’équipement ainsi identifié à au moins
une étiquette électronique associée à un document
ou à une partie sélectionnée d’un document ;
(d) : créer un ou plusieurs premier(s) point(s) d’inté-
rêt lié(s) à au moins une étiquette électronique, cha-
que premier point d’intérêt étant configuré pour être
superposé sur un premier document ou sur une pre-
mière partie sélectionnée d’un document
correspondant ;
(e) : créer un ou plusieurs deuxième(s) point(s) d’in-
térêt à afficher superposé(s) directement sur l’équi-
pement installé dans le site réel ; et
(f) : associer un deuxième point d’intérêt à au moins
un premier point d’intérêt.
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[0016] Selon d’autres aspects avantageux de l’inven-
tion, un tel procédé peut comprendre une ou plusieurs
des caractéristique suivantes, prises isolément ou selon
toute combinaison techniquement admissible :

- une étape ultérieure (g) consistant à associer au
moins un premier point d’intérêt à un ou plusieurs
premier(s) point(s) d’intérêt additionnel(s), chaque
premier point d’intérêt additionnel étant lié à, et con-
figuré pour, être superposé sur un deuxième docu-
ment différent du premier document ou sur une
deuxième partie du premier document différente de
la première partie ;

- l’étape (g) consistant à associer au moins un premier
point d’intérêt à un ou plusieurs premier(s) point(s)
d’intérêt additionnel(s) comporte le fait d’associer de
façon automatique au moyen d’un premier module
logiciel chaque premier point d’intérêt sélectionné à
un ou plusieurs premier(s) point(s) d’intérêt
additionnel(s) ;

- l’étape (g) consistant à associer au moins un premier
point d’intérêt à un ou plusieurs premier(s) point(s)
d’intérêt additionnel(s) comporte les sous-étapes
suivantes :

- (g.1) : générer une liste des premiers points d’intérêt
créés ;

- (g.2) : sélectionner dans la liste générée un premier
point d’intérêt et lui associer manuellement un ou
plusieurs premier(s) point(s) d’intérêt
additionnel(s) ;

- l’étape (b) consistant à identifier de manière univo-
que l’équipement installé dans le site réel comporte
le fait de détecter au moins un marqueur apposé sur
l’équipement, le marqueur identifiant de manière uni-
voque l’équipement sur lequel il est apposé ;

- une étape (h) consistant à sauvegarder les résultats
obtenus au moins à la fin de l’étape consistant à
associer un deuxième point d’intérêt à au moins un
premier point d’intérêt ;

- une étape (j) consistant à afficher sur un écran d’un
dispositif électronique utilisé par un operateur inter-
venant sur le site réel où l’équipement est installé,
au moins un premier document ou une première par-
tie sélectionnée d’un premier document;

- une étape (k) consistant à sélectionner manuelle-
ment sur l’écran un premier point d’intérêt superposé
sur le premier document ou sur la première partie
sélectionnée du premier document;

- une étape (I) consistant à projeter directement sur
l’équipement, au moyen du dispositif électronique,
au moins un deuxième point d’intérêt qui est lié de
manière univoque au premier point d’intérêt
sélectionné ;

- une étape (m) consistant à projeter sur une surface
du site réel une image tridimensionnelle en réalité
augmentée du premier document ou de la première
partie sélectionnée du premier document affiché(e)
sur l’écran du dispositif électronique ;

- l’étape (a) consistant à construire une base de don-
nées comporte au moins la sous-étape suivante :

- (a.1) : sélectionner pour chaque document ou cha-
que partie sélectionnée d’un document un élément
d’identification apposé sur ce document, qui identifie
de manière univoque le document ou la partie sé-
lectionnée du document correspondant(e) ;

- la sous-étape (a.1) consistant à sélectionner pour
chaque document ou chaque partie sélectionnée
d’un document un élément d’identification comporte
le fait d’analyser, de façon automatique, chaque do-
cument ou chaque partie sélectionnée d’un docu-
ment au moyen d’un module logiciel d’intelligence
artificielle à apprentissage profond ou à apprentis-
sage machine ;

- pendant l’étape (b), le fait de détecter au moins un
marqueur apposé sur l’équipement comporte le fait
d’identifier au moins une image au moyen d’un sys-
tème optique de reconnaissance d’images ;

- pendant l’étape (b), le fait de détecter au moins un
marqueur apposé sur l’équipement comporte le fait
d’identifier au moins une inscription textuelle avec
un système optique de reconnaissance de
caractères ;

- l’étape (c) consistant à associer l’équipement iden-
tifié à au moins une étiquette électronique comporte
le fait d’associer automatiquement l’équipement à
une ou plusieurs étiquette(s) électronique(s) au
moyen d’un module logiciel installé dans un dispositif
électronique ;

- l’étape (c) consistant à associer l’équipement iden-
tifié à au moins une étiquette électronique comporte
le fait d’associer manuellement l’équipement à une
ou plusieurs étiquette(s) électronique(s) ;

- le marqueur apposé sur l’équipement inclut des
coordonnées indicatives de la position d’installation
de l’équipement dans le site réel, le marqueur étant
un élément sélectionné parmi le groupe comprenant
un code QR, une étiquette RFID et un code à barres.

[0017] En outre, le but susmentionné de la présente
invention est également atteint par un produit programme
d’ordinateur comportant des instructions logicielles qui,
lorsque mises en œuvre par une unité de traitement d’in-
formations intégrée à un dispositif électronique met en
œuvre un procédé pour la configuration et l’affichage en
réalité augmentée ou mixte ou étendue des informations
relatives à au moins un équipement installé dans un site
réel, tel que mentionné ci-dessus.
[0018] En outre, le but susmentionné de la présente
invention est également atteint par un dispositif électro-
nique caractérisé en ce qu’il est configuré pour mettre
en œuvre un procédé pour la configuration et l’affichage
en réalité augmentée ou mixte ou étendue des informa-
tions relatives à au moins un équipement installé dans
un site réel, tel que mentionné ci-dessus.
[0019] D’autres aspects et avantages de l’invention
apparaîtront à la lecture de la description qui suit, donnée

3 4 



EP 4 016 382 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

uniquement à titre d’exemple et faite en référence aux
dessins annexés, parmi lesquels :

[FIG. 1] la Figure 1 est un organigramme illustrant
schématiquement un procédé de configuration selon
l’invention ;
[FIG. 2] la Figure 2 est une représentation schéma-
tique d’un équipement, en l’espèce une armoire élec-
trique, installé dans un site réel avec des dispositifs
électroniques utilisés selon l’invention;
[FIG. 3] la Figure 3 est une vue représentant une
image de l’équipement affichée sur l’écran d’un dis-
positif électronique lors de la mise en œuvre du pro-
cédé selon l’invention ;
[FIG. 4] la Figure 4 est une vue représentant l’en-
semble de l’équipement installé dans le site réel avec
un document affiché sur l’écran d’un dispositif élec-
tronique et une image enrichie en réalité augmentée
projetée sur un mur du site d’installation lors de la
mise en œuvre du procédé selon l’invention.

[0020] Il est à noter que dans la description détaillée
qui suit, les composants identiques ou similaires, du point
de vue structurel et/ou fonctionnel, portent les mêmes
références numériques, qu’ils soient représentés ou non
dans des modes de réalisation différents de la présente
description.
[0021] Il convient également de noter que, pour décrire
de manière claire et concise la présente invention, les
dessins ne sont pas nécessairement à l’échelle et que
certaines caractéristiques peuvent être présentées sous
une forme schématique.
[0022] En outre, lorsque le terme "adapté" ou "agencé"
ou "configuré" ou terme similaire est utilisé ici en se ré-
férant à tout composant dans son ensemble, ou à toute
partie d’un composant, ou à une combinaison de com-
posants, il doit être compris que cela signifie et englobe
la structure et/ou la configuration et/ou la forme et/ou le
positionnement du composant ou de la partie que ce ter-
me désigne.
[0023] En particulier, par rapport à des moyens/modu-
les électroniques et/ou logiciels, chacun des termes in-
diqués ci-dessus englobe les circuits électroniques, ainsi
que des codes logiciels et/ou des algorithmes ou des
programmes complets stockés ou en cours d’exécution.
[0024] La figure 1 est un organigramme illustrant sché-
matiquement un procédé 100 pour la configuration et l’af-
fichage en réalité augmentée ou mixte ou étendue des
informations relatives à au moins un équipement, indiqué
sur la figure 2 avec le numéro de référence 1.
[0025] En particulier, dans l’exemple illustré sur la fi-
gure 2, l’équipement installé dans le site réel SR est une
armoire électrique 1 comprenant plusieurs parties ou
composants disposés dans l’armoire 1, comme par
exemple une pluralité d’appareils électriques 2, 4 et 6,
tels que des disjoncteurs.
[0026] Dans tout cas, le terme équipement ne doit pas
être considéré de manière limitative, et l’équipement 1

peut être un dispositif quelconque considéré seul ou une
machine quelconque considérée seule ou un ensemble
de dispositifs, de machines ou de composants.
[0027] Comme illustré sur la figure 1, le procédé 100
selon l’invention comporte une première étape 110 con-
sistant à construire une base de données, indiquée sur
la figure 2 par le numéro de référence 10, cette base de
données 10 comprenant une pluralité de documents D1,
D2, D3... qui portent des informations relatives à l’équi-
pement 1.
[0028] En particulier, chaque document ou chaque
partie sélectionnée d’un document inclus dans la base
de données 10 est associé(e), préférablement de ma-
nière univoque, à une étiquette électronique correspon-
dante, alors que chaque étiquette électronique contient
une adresse renvoyant vers les informations portées par
le document ou par la partie sélectionnée du document
lui associé(e).
[0029] De cette façon, même si le document pertinent
est un document comprenant plusieurs pages, les éti-
quettes électroniques sont adressées directement à la
partie pertinente correspondante de ce document et non
seulement au début d’un document.
[0030] Cette association peut être réalisé par exemple
au moyen d’un premier module logiciel installé sur un
dispositif électronique.
[0031] De préférence, un tel dispositif électronique est
un dispositif ou terminal électronique portable configuré
pour jouer en réalité augmentée, tel qu’un téléphone por-
table, par exemple un téléphone multifonction (en anglais
« smartphone »), autrement dit « terminal de poche » ou
« ordiphone », une tablette électronique (en anglais
« pad »), ou un dispositif similaire.
[0032] Dans l’exemple illustré sur la figure 2, le dispo-
sitif électronique est schématiquement représenté sous
la forme d’une tablette électronique 15 et comporte un
écran 16, une unité de traitement d’informations 17, un
appareil photo et/ou vidéo 18 pour capteur des images
et / ou filmer les objets situés dans le monde réel et af-
ficher les images correspondantes sur l’écran 16, au
moins une unité de mémorisation de données 19, et des
moyens de communication 21 à l’extérieur, par exemple
sans fils. A la figure 2, la tablette électronique est repré-
sentée en double, pour montrer, sur la droite, sa structure
vue de l’extérieur et, sur la gauche, ses composants in-
ternes. La double flèche entre ces deux représentations
explicite le fait qu’il s’agit du même objet, représenté de
deux façons.
[0033] Selon l’exemple illustré sur la figure 2, le pre-
mier module logiciel, indiqué schématiquement avec le
numéro de référence 22, est installé dans le dispositif
électronique 15 et contient des instructions logicielles
destinées à être exécutées par l’unité de traitement d’in-
formations 17.
[0034] Selon une forme possible de réalisation, les do-
cuments D1, D2, D3... sélectionnés pour être inclus dans
la base de données 10, comportent par exemple au
moins une pluralité des diagrammes électriques, et/ou
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mécaniques et/ou de communication relatifs à l’équipe-
ment 1 ou à un ou plusieurs de ses composants, comme
par exemple les appareils électriques 2, 4 et 6.
[0035] Dans tous les cas, le terme « document » doit
être interprété ici dans le sens le plus large et peut donc
être considéré comme incluant des documents physi-
ques ainsi que des documents numériques et contenant
des données de nature textuelle, graphique, audio, vi-
déo.
[0036] En particulier, comme l’homme du métier peut
aisément comprendre, en fonction de l’application spé-
cifique, ces documents D1, D2, D3 peuvent être de tout
type possible et peuvent porter des informations égale-
ment de tout type possible, par exemple un manuel d’uti-
lisation, un manuel d’instructions, une archive portant
des données relatives à l’équipement et/ou à ses com-
posants, comme par exemple un schéma électrique re-
présentant l’installation et la façon dont les équipements
ou les composant d’un équipement sont connectés entre
eux, une liste de FAQ, une séquence vidéo, un sinoptique
d’un ecran de supervision, et cetera.
[0037] Selon une forme possible de réalisation, l’étape
110 consistant à construire une base de données 10
comporte au moins la sous-étape 112 consistant à sé-
lectionner pour chaque document ou chaque partie sé-
lectionnée d’un document un élément d’identification ap-
posé sur ce document.
[0038] Chaque élément d’identification, indiqué sché-
matiquement sur la figure 1 avec le même numéro de
référence 11 pour tous les documents D1, D2 et D3 re-
présentés, identifie de manière univoque le document ou
la partie sélectionnée du document correspondant(e).
[0039] En particulier, la sous-étape 112 comporte le
fait d’analyser de façon automatique chaque document
ou chaque partie sélectionnée d’un document au moyen
du premier module logiciel 22, ou d’un outre module con-
figuré à cet effet, en particulier d’un module logiciel d’in-
telligence artificielle à apprentissage profond (de l’an-
glais « deep learning ») ou à apprentissage machine
(« machine learning »).
[0040] L’élément d’identification 11 peut être par
exemple un code, tel qu’un code matriciel ou « QR code »
en anglais, une étiquette RFID, un code à barres, un
texte, une combinaison alphanumérique, un symbole
technique et/ou graphique, une icône, une image, une
étiquette électronique, une position géographique, com-
me par exemple des cordonnées GPS, une position in-
diquée en cordonnées XYZ dans un repère identifié, une
forme reconnue par un algorithme d’intelligence artificiel-
le, et cetera.
[0041] En outre, l’élément d’identification 11 peut être
un élément déjà apposé sur chaque document D1, D2,
D3 ou partie du document pertinente, ou il peut être ap-
posé exprès pendant l’exécution du procédé 100 selon
l’invention.
[0042] En outre, selon une forme possible de réalisa-
tion, la base de données 10 utilisée dans le procédé 100
peut être une base de données déjà existante, au moins

partiellement, pour des besoins autres que la RA, et le
même identifiant peut être est utilisé dans plusieures
vues, par exemple vues electriques ou mécaniques ou
3D, et cetera.
[0043] Le procédé 100 selon l’invention comporte en
outre une deuxième étape 120 consistant à identifier de
manière univoque l’équipement 1 installé dans le site réel
SR.
[0044] Selon un mode possible de réalisation, l’étape
120 consistant à identifier de manière univoque l’équi-
pement 1 installé dans le site réel SR comporte le fait de
détecter au moins un marqueur, repéré sur la figure 2
avec le numéro de référence 20, qui est apposé sur l’équi-
pement 1 et qui permet d’identifier de manière univoque
l’équipement 1 sur lequel il est apposé.
[0045] Selon un mode possible de réalisation, le mar-
queur 20 apposé sur l’équipement 1 inclut des coordon-
nées indicatives de la position où l’équipement 1 est ins-
tallé dans le site réel SR.
[0046] Ce marqueur 20 est, par exemple, un marqueur
sélectionné parmi le groupe comprenant un code matri-
ciel ou QR code, une étiquette RFID, un code à barres,
un texte, une combinaison alphanumérique, un symbole
technique et/ou graphique, une icône, une image, une
étiquette électronique, une position géographique, com-
me par exemple des cordonnées GPS, une position in-
diquée en cordonnées XYZ dans un repère identifié, une
forme reconnue par un algorithme d’intelligence artificiel-
le, et cetera.
[0047] La deuxième étape 120 peut être réalisée selon
n’importe quelle séquence par rapport à la première éta-
pe 110, et les deux étapes 110 et 120 peuvent être réa-
lisées concomitamment ou à des moments différents.
[0048] Selon une forme possible de réalisation, l’étape
120 comporte le fait d’identifier une ou plusieurs image(s)
apposées sur l’équipement 1 au moyen d’un système
optique de reconnaissance d’images (de l’anglais
« optical image recognition system »). Ces images for-
ment également des marqueurs 20 de l’équipement 1.
[0049] Selon une autre forme possible, cet étape 120
comporte l’identification d’une ou plusieurs inscription(s)
textuelle(s) apposée(s) sur l’équipement 1 utilisant un
système de reconnaissance optique de caractères ou
ROC (de l’anglais «OCR» ou « Optical Characters
Récognition »). Ces inscriptions textuelles forment éga-
lement des marqueurs 20 de l’équipement 1.
[0050] Par exemple, le système optique de reconnais-
sance d’images et/ou le système optique de reconnais-
sance de caractères peuvent être installés sur le dispo-
sitif électronique 15, comme représenté sur la figure 2
sur laquelle ils sont indiqués avec les numéros de réfé-
rence 24 et respectivement 26.
[0051] Clairement, il est possible d’utiliser les deux
systèmes 24 et 26 en combinaison, et/ou d’utiliser des
autres systèmes ou procédés d’identification, comme par
exemple des systèmes de géolocalisation, des systèmes
d’identification 3D, et cetera.
[0052] Le procédé 100 selon l’invention comporte en
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outre au moins une troisième étape 130 consistant à as-
socier l’équipement 1 ainsi identifié au moyen du mar-
queur 20 pendant la deuxième étape 120, à au moins
une des étiquettes électroniques qui ont étés associées
de manière univoque pendant l’étape 110 à un document
D1, D2, D3 ou à une partie sélectionnée d’un document.
[0053] Selon un mode de réalisation possible, l’étape
130 comporte le fait d’associer automatiquement l’équi-
pement 1 à une ou plusieurs étiquette(s) électronique(s)
au moyen d’un deuxième module logiciel incluant des
instructions logicielles proprement configurées à cet ef-
fet.
[0054] Ce deuxième module logiciel est par exemple
également installé dans le dispositif électronique 15,
comme illustré sur la figure 2 où il est repéré avec le
numéro de référence 28.
[0055] Selon un autre mode de réalisation possible,
l’étape 130 consistant à associer l’équipement 1 identifié
à au moins une étiquette électronique comporte le fait
d’associer manuellement l’équipement 1 à une ou plu-
sieurs des étiquette(s) électronique(s).
[0056] Cette association manuelle peut être réalisée
directement sur l’écran 16 à l’aide du module logiciel 28
ou en utilisant un autre module logiciel proprement con-
figuré à cet effet.
[0057] Le procédé 100 selon l’invention comporte, en
outre, au moins :

- une quatrième étape 140 consistant à créer un ou
plusieurs premier(s) point(s) d’intérêt P1, dans le-
quel chaque premier point d’intérêt P1 est lié à au
moins une étiquette électronique et est configuré
pour être superposé sur un premier document D1,
ou D2 ou D3, ou sur une première partie sélectionnée
d’un document correspondant(e) auquel(le) l’éti-
quette électronique est associée;

- une cinquième étape 150 consistant à créer un ou
plusieurs deuxième(s) point(s) d’intérêt P2 desti-
né(s) à être affiché(s) et superposé(s) en réalité aug-
mentée directement sur l’équipement 1 installé dans
le site réel SR, par exemple pendant une intervention
d’un operateur sur le site SR qui déclenche une ap-
plication RA pour accéder aux informations relatives
à l’équipement 1 ; et

- une sixième étape 160 consistant à associer, de fa-
çon bidirectionnelle, chaque deuxième point d’inté-
rêt P2 à au moins un premier point d’intérêt P1.

[0058] Les premiers et deuxième points d’intérêt P1 et
P2 sont en pratique des composants d’interface graphi-
que, c’est à dire des composants de type "widget", et
peuvent prendre la forme d’un texte, de données, d’un
symbole, d’une icône, ou d’un menu contextuel, et cete-
ra.
[0059] La quatrième étape 140, la cinquième étape
150 et la sixième étape 160 sont réalisées, par exemple,
au moyen d’un troisième module logiciel incluant des ins-
tructions logicielles à cet effet et qui est installé par exem-

ple sur le même dispositif électronique 15, comme re-
présenté dans l’exemple de la figure 2 où le troisième
module logiciel est repéré avec le numéro de référence
30.
[0060] En pratique, pendant l’exécution des étapes
140 et 150, le troisième module logiciel 30 définit au
moins la forme graphique de chaque point d’intérêt, les
liens aux étiquettes et, le cas échéant, les liens à des
autres points d’intérêt.
[0061] La quatrième étape 140 peut être réalisée selon
n’importe quelle séquence par rapport à la cinquième
étape 150, et les deux étapes 140 et 150 peuvent être
réalisées concomitamment ou à des moments différents.
[0062] Selon un mode de réalisation possible, le pro-
cédé 100 comprend, en outre, une étape 155 consistant
à associer au moins un premier point d’intérêt P1 à un
ou plusieurs premier(s) point(s) d’intérêt additionnel(s)
P1’, chaque premier point d’intérêt additionnel P1’ étant
lié à, et étant configuré pour, être superposé sur un
deuxième document différent du premier document ou
sur une deuxième partie du premier document différente
de la première partie.
[0063] De cette façon, une liaison ramifiée entre points
d’intérêt P1 est avantageusement créée. Ainsi, quand un
opérateur sélectionne un premier point d’intérêt P1 et
accède aux informations portées par le document ou par
une partie sélectionnée de ce document qui lui est asso-
cié(e), si ces informations sont liées à d’autres informa-
tions portées par un autre document et qui doivent être
consultées, l’opérateur est guidé de manière précise vers
ces autres informations et peut rapidement et directe-
ment y accéder.
[0064] Selon un mode de réalisation possible, les in-
formations ramifiées peuvent être organisées selon des
critères de hiérarchisation/priorisation permettant de re-
trouver plus rapidement les informations les plus perti-
nentes. Par exemple, les ramifications peuvent être or-
ganisées et accédées en fonction du type et du contenu
des informations portées, par exemple électriques, mé-
caniques, électroniques matériels et/ou logiciels, et/ou
en fonction de l’identification des utilisateurs ou de leurs
profils.
[0065] Selon un mode de réalisation possible, l’étape
155 comporte une association de façon automatique de
chaque premier point d’intérêt P1 sélectionné à un ou
plusieurs premier(s) point(s) d’intérêt additionnel(s) P1’.
[0066] L’association automatique peut être exécuté
par le troisième module logiciel 30 ou au moyen d’un
module logiciel additionnel proprement configuré à cet
effet et installé par exemple sur le dispositif électronique
15.
[0067] En variante, l’étape 155 comporte les sous-éta-
pes suivantes :

- 157 : générer une liste des premiers points d’intérêt
P1 créés ;

- 159 : sélectionner un premier point d’intérêt P1 dans
la liste générée et lui associer manuellement un ou
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plusieurs premier(s) point(s) d’intérêt additionnel(s)
P1’.

[0068] Par exemple, la liste générée peut être affichée
sur l’écran 16 du dispositif électronique 15 et un opéra-
teur peut exécuter d’abord la sélection et ensuite l’asso-
ciation désirée, à l’aide du module logiciel 30 ou utilisant
un module logiciel proprement configuré à cet effet.
[0069] Cette sélection peut être répétée plusieurs fois
pour chaque premier point d’intérêt P1 listé.
[0070] Le procédé 100 selon l’invention comporte au
moins une étape 170 consistant à sauvegarder les ré-
sultats obtenus au moins à la fin de la sixième étape 160.
[0071] Selon des modes de réalisation possibles, il est
également possible de sauvegarder les résultats obte-
nus pendant l’exécution d’une ou plusieurs des étapes
décrites ci-dessus.
[0072] En effet, il est possible de sauvegarder les ré-
sultats partiels obtenus pendant l’exécution et/ou à la fin
de la première étape 110, et/ou de la deuxième étape
120, et/ou de la troisième étape 130, et/ou de la quatriè-
me étape 140, et/ou de la cinquième étape 150, et/ou de
la sixième étape 160, avant de sauvegarder les résultats
finalement obtenus à la fin de la sixième étape 160.
[0073] Les résultats partiels et/ou définitifs peuvent
être sauvegardés dans l’unité de mémorisation de don-
nées 19 et / ou dans un serveur de réalité augmentée
représenté sur la figure 2 et indiqué avec le numéro de
référence 25. Ce serveur de réalité augmentée contient
la base de données 10.Selon une forme possible de réa-
lisation du procédé 100, quand un opérateur intervient
sur le site réel SR où l’équipement 1 est installé, comme
représenté sur la figure 3, il peut encadrer ou filmer l’équi-
pement 1, par exemple avec l’appareil photo et/ou vidéo
18 intégré dans le dispositif électronique 15 et il peut
déclencher sur ce dispositif 15 une application AR 27
pour visualiser en réalité augmentée les informations re-
latives à cet équipement 1.
[0074] A cet effet, s’ils sont stockés par exemple dans
le serveur 25, les résultats relatifs à la configuration exé-
cutée pour l’équipement 1 au cours des étapes 100 à
160, peuvent être demandés par les moyens de commu-
nication 21 et téléchargés pour affichage sur l’écran 16.
[0075] Alternativement, si les résultats de la configu-
ration sont stockés dans l’unité de mémorisation 19, ils
peuvent être chargés au sein du dispositif électronique
15 de manière directe.
[0076] Ensuite, le procédé 100 selon l’invention com-
porte les étapes suivantes :

- 175 : afficher sur l’écran 16 du dispositif électronique
15 utilisé par l’opérateur qui intervient sur le site réel
SR, au moins un premier document, ou une première
partie sélectionnée d’un premier document, par
exemple le document D1 ;

- 180 : sélectionner manuellement sur l’écran 16 un
premier point d’intérêt P1 superposé sur le premier
document D1 ou sur la première partie sélectionnée

du premier document;
- 190 : au moyen du dispositif électronique 15, projeter

directement sur l’équipement 1 au moins un deuxiè-
me point d’intérêt P2 qui est associé au premier point
d’intérêt P1 sélectionné.

[0077] De cette façon, comme représenté sur la figure
4, au moins un deuxième point d’intérêt P2 est affiché et
superposé directement sur l’armoire 1, par exemple au
niveau du disjoncteur 2, alors que le premier point d’in-
térêt P1 associé est superposé sur le document D1 affi-
ché sur l’écran 16, le document D1 portant des informa-
tions pertinentes relatives au disjoncteur 2.
[0078] En outre, dans le procédé 100 selon l’invention,
le lien bidirectionnel créé entre ces deux points d’intérêt
P1 et P2 est visuellement mis en évidence, comme illus-
tré sur la figure 4, par l’affichage d’un pointeur virtuel 50
en face de l’équipement 1.
[0079] Dans l’exemple illustré sur la figure 4, un autre
deuxième point d’intérêt P2 est illustré et affichée sur
l’armoire 1, par exemple en correspondance du disjonc-
teur 6.
[0080] Si l’opérateur touche cet autre deuxième point
d’intérêt P2, et si cet autre deuxième point d’intérêt P2
avait été lié pendant l’étape 160 à un premier d’intérêt
P1 différent de celui affiché sur le document D1, grâce
au lien établi pendant l’étape 160, ce premier point d’in-
térêt P1 différent est affiché sur l’écran 16.
[0081] Ce point d’intérêt P1 différent peut être associé
à des informations pertinentes pour le disjoncteur 6 qui
sont portées par le même document D1, déjà affiché sur
l’écran, ou par un autre document et, dans ce dernier
cas, cet autre document est également affiché sur l’écran
16.
[0082] Selon un mode de réalisation possible, dans le
cas où plusieurs points d’intérêt sont liés entre eux, des
filtrages propres ou une priorisation de ces points d’inté-
rêt sont possibles en fonction par exemple du contexte
et/ou du profil de l’utilisateur.
[0083] Selon un mode de réalisation possible, le pro-
cédé 100 comporte, en outre, une étape 195 consistant
à projeter sur une surface du site réel SR, par exemple
un mur, une image 3D en réalité augmentée schémati-
quement représentée sur la figure 4 avec le numéro de
référence 60. L’image 60 correspond au document ou à
la partie sélectionnée d’un document affiché(e) sur
l’écran 16 du dispositif électronique 15.
[0084] Les images 3D en réalité augmentée des do-
cuments stockés dans la base de données 10 peuvent
être générées au moyen d’un autre module logiciel con-
figuré à cet effet avec des instructions logicielles.
[0085] Cet autre module logiciel peut être installé dans
le dispositif électronique 15 et est indiqué schématique-
ment avec le numéro de référence 32 dans l’exemple de
la figure 2.
[0086] Il ressort clairement de la description qui pré-
cède que le procédé 100, ainsi que le produit programme
d’ordinateur et le dispositif électronique 15 correspon-
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dants, permettent d’atteindre le but à la base de la pré-
sente invention.
[0087] En effet, selon l’invention, un opérateur est tou-
jours dirigé rapidement et de manière directe vers le do-
cument ou à la partie spécifique du document portant les
informations pertinentes et non juste au début d’un do-
cument.
[0088] En outre, les informations sont liées entre elles,
selon une ramification qui guide un opérateur d’un docu-
ment ou d’une partie d’un document à une autre partie
du même document ou à un autre document, sans aucun
effort.
[0089] Les points d’intérêt qui permettent d’accéder
aux informations sont affichés de façon très claire sur
l’écran du dispositif électronique, ainsi que directement
sur l’équipement, et des liens opérationnels sont créés
entre points d’intérêt, de manière que les possibilités
d’erreurs sont minimisées.
[0090] Ces résultats sont obtenus avec une solution
relativement simple à réaliser et très flexible à appliquer.
[0091] Le procédé 100, le produit programme d’ordi-
nateur et le dispositif électronique 15 ainsi conçus sont
susceptibles de modifications et de variations. Par exem-
ple, le dispositif électronique utilisé peut être un casque
habituellement utilisé pour jouer en réalité augmentée
qui est équipé de l’écran 16, ou des lunettes dont chaque
verre forme ou est remplacé par un écran. S’il est utilisé,
le serveur 25 de réalité augmentée peut être installé à
distance ou dans le dispositif électronique 15. Les mo-
dules logiciels avec leur instructions logicielles corres-
pondantes peuvent être stockés dans le dispositif élec-
tronique 15 ou répartis parmi des unités de stockage dis-
tinctes et distantes entre elles.
[0092] Tous les aménagements peuvent en outre être
remplacés par des éléments techniquement équivalents.

Revendications

1. Procédé (100) pour la configuration et l’affichage en
réalité augmentée ou mixte ou étendue des informa-
tions relatives à au moins un équipement (1) installé
dans un site réel (SR), le procédé (100) étant carac-
térisé en ce qu’il comporte au moins les étapes
suivantes :

- (110) : construire une base de données (10)
comprenant une pluralité de documents (D1,
D2, D3) qui portent des informations relatives à
l’équipement (1), dans laquelle chaque docu-
ment ou chaque partie sélectionnée d’un docu-
ment inclus dans la base de données (10) est
associé(e) à au moins une étiquette électroni-
que correspondante (11) qui contient une adres-
se renvoyant vers le document ou vers la partie
sélectionnée du document lui associé(e) ;
- (120) : identifier de manière univoque l’équi-
pement (1) installé dans le site réel (SR) ;

- (130) : associer l’équipement (1) ainsi identifié
à au moins une étiquette électronique (11) as-
sociée à un document (D1, D2, D3) ou à une
partie sélectionnée d’un document ;
- (140) : créer un ou plusieurs premier(s) point(s)
d’intérêt (P1) lié(s) à au moins une étiquette
électronique, chaque premier point d’intérêt
(P1) étant configuré pour être superposé sur un
premier document (D1) ou sur une première par-
tie sélectionnée d’un document correspondant ;
- (150) : créer un ou plusieurs deuxième(s)
point(s) d’intérêt (P2) à afficher superposé(s) di-
rectement sur l’équipement (1) installé dans le
site réel (SR) ; et
- (160) : associer un deuxième point d’intérêt
(P2) à au moins un premier point d’intérêt (P1).

2. Procédé (100) selon la revendication 1, comprenant
en outre l’étape suivante :

- (155) : associer au moins un premier point d’in-
térêt (P1) à un ou plusieurs premier(s) point(s)
d’intérêt additionnel(s) (P1’), chaque premier
point d’intérêt additionnel (P1’) étant lié à, et con-
figuré pour, être superposé sur un deuxième do-
cument (D2) différent du premier document (D1)
ou sur une deuxième partie du premier docu-
ment différente de la première partie.

3. Procédé (100) selon la revendication 2, dans lequel
l’étape (155) consistant à associer au moins un pre-
mier point d’intérêt (P1) à un ou plusieurs premier(s)
point(s) d’intérêt additionnel(s) (P1’) comporte le fait
d’associer de façon automatique au moyen d’un pre-
mier module logiciel (30) chaque premier point d’in-
térêt (P1) sélectionné à un ou plusieurs premier(s)
point(s) d’intérêt additionnel(s) (P1’).

4. Procédé (100) selon la revendication 2, dans lequel
l’étape (155) consistant à associer au moins un pre-
mier point d’intérêt (P1) à un ou plusieurs premier(s)
point(s) d’intérêt additionnel(s) (P1’) comporte les
sous-étapes suivantes :

- (157) : générer une liste des premiers points
d’intérêt (P1) créés ;
- (159) : sélectionner dans la liste générée un
premier point d’intérêt (P1) et lui associer ma-
nuellement un ou plusieurs premier(s) point(s)
d’intérêt additionnel(s) (P1’).

5. Procédé (100) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, dans lequel l’étape (120) con-
sistant à identifier de manière univoque l’équipement
(1) installé dans le site réel (SR) comporte le fait de
détecter au moins un marqueur (20) apposé sur
l’équipement (1), le marqueur (20) identifiant de ma-
nière univoque l’équipement (1) sur lequel il est ap-

13 14 



EP 4 016 382 A1

9

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

posé.

6. Procédé (100) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, comprenant en outre au moins
une étape (170) consistant à sauvegarder les résul-
tats obtenus au moins à la fin de l’étape (160) con-
sistant à associer un deuxième point d’intérêt (P2)
à au moins un premier point d’intérêt (P1).

7. Procédé (100) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, comportant en outre les étapes
suivantes :

- (175) : afficher sur un écran (16) d’un dispositif
électronique (15) utilisé par un operateur inter-
venant sur le site réel (SR) où l’équipement (1)
est installé, au moins un premier document (D1)
ou une première partie sélectionnée d’un pre-
mier document;
- (180) : sélectionner manuellement sur l’écran
(16) un premier point d’intérêt (P1) superposé
sur le premier document (D1) ou sur la première
partie sélectionnée du premier document;
- (190) : au moyen du dispositif électronique
(15), projeter directement sur l’équipement (1)
au moins un deuxième point d’intérêt (P2) qui
est lié de manière univoque au premier point
d’intérêt (P1) sélectionné.

8. Procédé (100) selon la revendication 6, comportant,
en outre, une étape (195) consistant à projeter sur
une surface du site réel (SR) une image tridimen-
sionnelle (60) en réalité augmentée du premier do-
cument (D1) ou de la première partie sélectionnée
du premier document affiché(e) sur l’écran (16) du
dispositif électronique (15).

9. Procédé (100) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, dans lequel l’étape (110) con-
sistant à construire une base de données (10) com-
porte au moins la sous-étape suivante :

- (112) : sélectionner pour chaque document
(D1, D2, D3) ou chaque partie sélectionnée d’un
document un élément d’identification (11) appo-
sé sur ce document, qui identifie de manière uni-
voque le document ou la partie sélectionnée du
document correspondant(e).

10. Procédé (100) selon la revendication 9, dans lequel
la sous-étape (112) consistant à sélectionner pour
chaque document (D1, D2, D3) ou chaque partie sé-
lectionnée d’un document un élément d’identification
(11) comporte le fait d’analyser, de façon automati-
que, chaque document ou chaque partie sélection-
née d’un document au moyen d’un module logiciel
(22) d’intelligence artificielle à apprentissage pro-
fond ou à apprentissage machine.

11. Procédé (100) selon la revendication 5, dans lequel
le fait de détecter au moins un marqueur (20) apposé
sur l’équipement (1), comporte le fait d’identifier au
moins une image au moyen d’un système optique
de reconnaissance d’images (24).

12. Procédé (100) selon la revendication 5, dans lequel
le fait de détecter au moins un marqueur (20) apposé
sur l’équipement (1) comporte le fait d’identifier au
moins une inscription textuelle avec un système op-
tique de reconnaissance de caractères (26).

13. Procédé (100) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, dans lequel l’étape (130) con-
sistant à associer l’équipement (1) identifié à au
moins une étiquette électronique (11) comporte le
fait d’associer automatiquement l’équipement (1) à
une ou plusieurs étiquette(s) électronique(s) au
moyen d’un module logiciel (28) installé dans un dis-
positif électronique (15).

14. Procédé (100) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, dans lequel l’étape (130) con-
sistant à associer l’équipement (1) identifié à au
moins une étiquette électronique (11) comporte le
fait d’associer manuellement sur un écran (16) d’un
dispositif électronique (15) à l’aide d’un module lo-
giciel l’équipement (1) à une ou plusieurs étiquette(s)
électronique(s).

15. Procédé (100) selon la revendication 5, dans lequel
le marqueur (20) apposé sur l’équipement (1) inclut
des coordonnées indicatives de la position d’instal-
lation de l’équipement (1) dans le site réel (SR), le
marqueur (20) étant un élément sélectionné parmi
le groupe comprenant un code QR, une étiquette
RFID et un code à barres.

16. Produit programme d’ordinateur comportant des ins-
tructions logicielles qui, lorsque mises en œuvre par
une unité de traitement d’informations (17) intégrée
à un dispositif électronique (15), met en œuvre le
procédé (100) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes.

17. Dispositif électronique (15) caractérisé en ce qu’il
comporte au moins une unité de traitement d’infor-
mations (17) et une unité de mémorisation de don-
nées (19) comportant des instructions logicielles qui,
lorsque mises en œuvre par l’unité de traitement d’in-
formations (17) comporte l’exécution d’un procédé
(100) selon l’une quelconque des revendications de
1 à 15.
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